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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 2792  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de l’Institut ARAMAV 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 6 mai 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’Institut ARAMAV, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300786266 
EG FINESS : 300786274 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de l’Institut ARAMAV est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 20 249,35 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 297 753,60 €  au titre de l’année 2023 
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 297 753,60 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 2 390 965,75 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 297 753,60 €, soit       
24 812,80 € 

Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de 
soins de suite et réadaptation égal à un douzième de 2 390 965,75 € soit 199 247,15 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 20 249,35 €, soit 1 687,45 € 
 
Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’Institut ARAMAV et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 mai 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 2781  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier d'Espalion 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 6 mai 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier d'Espalion, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120780101 
EG FINESS : 120000096 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier d'Espalion est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 5 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 3 894,86 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 38 985,44 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 470 842,41 €  au 
titre de l’année 2023 dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 470 842,41 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 260 369,00 €  au titre de l’année 2023 
dont : 

- Missions d’intérêt général : 5 935,00 € 

- Aides à la contractualisation : 254 434,00 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 8 358 048,18 € 
 

Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 217 970,11 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 18 164,18 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 43 419,00 €, soit         
3 618,25 € 
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Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de 
soins de suite et réadaptation égal à un douzième de 8 173 885,68 € soit 681 157,14 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 3 894,86 €, soit 324,57 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 38 985,44 €, soit 3 248,79 € 
 
Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier d'Espalion et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 9 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le Représentant du Centre Hospitalier d'Espalion sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 mai 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-05-07-00021

ARRETE ARS OCCITANIE 2024-2782 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du CSSR la Clauze
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 2782  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du CSSR la Clauze 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-05-07-00021 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024-2782 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de

la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du CSSR la Clauze

23



Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 6 mai 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CSSR la Clauze, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120000104 
EG FINESS : 120780135 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du CSSR la Clauze est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 95 315,66 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 587 700,25 €  au titre de l’année 2023 
dont : 

- Missions d’intérêt général : 22 298,00 € 

- Aides à la contractualisation : 565 402,25 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 6 301 975,99 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 587 700,25 €, soit        
48 975,02 € 

Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de 
soins de suite et réadaptation égal à un douzième de 6 301 975,99 € soit 525 164,67 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 95 315,66 €, soit 7 942,97 € 
 
Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le CSSR la Clauze et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 mai 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-05-07-00022

ARRETE ARS OCCITANIE 2024-2783 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier

Vallon Salles la Source
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 2783  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Vallon Salles 
la Source 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 6 mai 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Vallon Salles la Source, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 120780481 
EG FINESS : 120000237 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Vallon Salles la Source est fixé pour l'année 2023, aux 
articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 13 653,13 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 158 435,00 €  au titre de l’année 2023 
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 158 435,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 2 089 007,01 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de 
soins de suite et réadaptation égal à un douzième de 1 888 914,67 € soit 157 409,56 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 13 653,13 €, soit 1 137,76 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Vallon Salles la 
Source et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le Représentant du Centre Hospitalier Vallon Salles la 
Source sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 mai 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-05-07-00023

ARRETE ARS OCCITANIE 2024-2784 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au

financement 

des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 du Centre de Soins de Suite les Cadières 

ARS OCCITANIE - R76-2024-05-07-00023 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024-2784 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au financement 

des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre de Soins de Suite les Cadières 

34



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 2784  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre de Soins de Suite les 
Cadières 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 6 mai 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre de Soins de Suite les Cadières, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 780020715 
EG FINESS : 300002169 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre de Soins de Suite les Cadières est fixé pour l'année 2023, aux 
articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 36 618,24 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 306 009,36 €  au titre de l’année 2023 
dont : 

- Missions d’intérêt général : 222 975,00 € 

- Aides à la contractualisation : 83 034,36 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 2 952 167,36 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 306 009,36 €, soit         
25 500,78 € 

Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de 
soins de suite et réadaptation égal à un douzième de 2 952 167,36 € soit 246 013,95 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 36 618,24 €, soit 3 051,52 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre de Soins de Suite les Cadières 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 mai 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 2785  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Médical de l'Egrégore 
UGECAM 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 6 mai 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Médical de l'Egrégore UGECAM, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340015171 
EG FINESS : 300012358 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Médical de l'Egrégore UGECAM est fixé pour l'année 2023, aux 
articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 67 347,72 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 624 363,50 €  au titre de l’année 2023 
dont : 

- Missions d’intérêt général : 13 748,00 € 

- Aides à la contractualisation : 610 615,50 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 5 814 316,43 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 624 363,50 €, soit       
52 030,29 € 

Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de 
soins de suite et réadaptation égal à un douzième de 5 814 316,43 € soit 484 526,37 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 67 347,72 €, soit 5 612,31 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Médical de l'Egrégore UGECAM 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 mai 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 2786  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Universitaire 
de Nîmes 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 6 mai 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300780038 
EG FINESS : 300782117 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes est fixé pour l'année 2023, aux 
articles 2 à 9 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-
8-1 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2023, comme suit : 

pour le forfait annuel de coordination de prélèvement d'organe : 479 127,00 €  

Article 3 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 1 738 677,49 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 219 332,91 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 286 230,17 € 

Article 4 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2023, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 16 780 675,00 €  

Dotation complémentaire qualité urgences : 651 715,00 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 72 286 141,50 €  
au titre de l’année 2023 dont : 

- Missions d’intérêt général : 42 997 556,88 € 

- Aides à la contractualisation : 29 288 584,62 € 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-05-07-00025 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024-2786 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au financement 

des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes

50



Article 6 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 237 586,00 €  au titre de l’année 2023 
dont : 

- Missions d’intérêt général : 105 111,00 € 

- Aides à la contractualisation : 132 475,00 € 

Article 7 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 37 178 587,85 € 

Article 8 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 7 512 128,79 € 

Article 9 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 
mentionnées à l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 
du code de la sécurité sociale pour l’année 2023 est fixé comme suit : 

Dotation populationnelle PSY : 19 886 358,63 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation nouvelles activités PSY : 765 144,00 € 

Dotation accompagnement à la transformation PSY : 2 595 186,76 € 

Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0,00 € 

Dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 43 787,22 € 

Dotation qualité du codage annuel définitif PSY au titre de l’année 2023 : 39 704,99 € 

 → soit un différentiel de -4 082,23 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du 
présent arrêté.  

Dotation File Active annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 3 089 520,00 € 

Dotation File Active annuel prévisionnel intermédiaire PSY au titre de l’année 2023 : 3 089 
519,93 € 

Dotation File Active annuel définitive PSY au titre de l’année 2023 : 3 089 520,00 € 

→ Soit un différentiel de 0,07 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du présent 
arrêté.  
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Article 10 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 56 133 815,24 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 4 677 817,94 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 216 472,00 €, soit       
18 039,33 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de                   
16 780 675,00 €, soit 1 398 389,58 € 

Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de 
soins de suite et réadaptation égal à un douzième de 36 293 603,51 € soit 3 024 466,96 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 7 413 212,60 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 617 767,72 € 

Base de calcul pour le forfait annuel de coordination de prélèvement d'organe  (CPO) égal à 
un douzième de 479 127,00 €, soit 39 927,25 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 19 886 358,63 €, 
soit 1 657 196,55 € 

Base de calcul pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 
0,00 € 

Base de calcul pour dotation nouvelles activités PSY égal à un douzième de 765 144,00 €, 
soit 63 762,00 € 

Base de calcul pour la dotation accompagnement à la transformation PSY égal à un 
douzième de 2 405 186,76 €, soit 200 432,23 € 

Base de calcul pour la dotation recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 

Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième de           
3 089 520,00 €, soit 257 460,00 € 

Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un douzième 
de 39 704,99 €, soit 3 308,75 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un 
douzième de 286 230,17 €, soit 23 852,51 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 1 738 677,49 €, soit 144 889,79 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 219 332,91 €, soit 18 277,74 € 
 
Article 11 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de 
Nîmes et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 12 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 13 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard et le Représentant du Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 mai 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-05-07-00026

ARRETE ARS OCCITANIE 2024-2787 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au

financement 

des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 du Centre Hospitalier Alès-Cévennes
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 2787  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Alès-
Cévennes 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 

ARS OCCITANIE - R76-2024-05-07-00026 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024-2787 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au financement 

des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Alès-Cévennes

55



 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 6 mai 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Alès-Cévennes, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300780046 
EG FINESS : 300000023 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Alès-Cévennes est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 
à 8 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 539 454,27 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 30 557,27 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 163 157,05 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2023, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 6 714 607,00 €  

Dotation complémentaire qualité urgences : 260 606,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 13 973 970,25 €  
au titre de l’année 2023 dont : 

- Missions d’intérêt général : 1 383 799,23 € 

- Aides à la contractualisation : 12 590 171,02 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 106 657,00 €  au titre de l’année 2023 
dont : 

- Missions d’intérêt général : 2 019,00 € 

- Aides à la contractualisation : 104 638,00 € 
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 5 721 649,69 € 

Article 7 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 3 707 575,30 € 

Article 8 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 
mentionnées à l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 
du code de la sécurité sociale pour l’année 2023 est fixé comme suit : 

Dotation populationnelle PSY : 12 915 918,00 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 0,00 € 

Dotation nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation accompagnement à la transformation PSY : 798 504,96 € 

Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0,00 € 

Dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 22 223,17 € 

Dotation qualité du codage annuel définitif PSY au titre de l’année 2023 : 26 147,22 € 

 → soit un différentiel de 3 924,05 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du 
présent arrêté.  

Dotation File Active annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 2 299 124,00 € 

Dotation File Active annuel prévisionnel intermédiaire PSY au titre de l’année 2023 :              
2 393 925,81 € 

Dotation File Active annuel définitive PSY au titre de l’année 2023 : 2 519 961,39 € 

→ Soit un différentiel de 126 035,58 € à verser ou recouvrer par la caisse au titre du 
présent arrêté.  
 

Article 9 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 8 257 862,35 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 688 155,20 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 12 019,00 €, soit          
1 001,58 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de                    
6 714 607,00 €, soit 559 550,58 € 
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Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de 
soins de suite et réadaptation égal à un douzième de 5 673 242,13 € soit 472 770,18 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 3 636 758,30 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 303 063,19 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 12 915 918,00 €, 
soit 1 076 326,50 € 

Base de calcul pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 
0,00 € 

Base de calcul pour dotation nouvelles activités PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 
€ 

Base de calcul pour la dotation accompagnement à la transformation PSY égal à un 
douzième de 798 504,96 €, soit 66 542,08 € 

Base de calcul pour la dotation recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 

Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième de           
2 519 961,39 €, soit 209 996,78 € 

Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un douzième 
de 26 147,22 €, soit 2 178,94 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un 
douzième de 163 157,05 €, soit 13 596,42 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 539 454,27 €, soit 44 954,52 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 30 557,27 €, soit 2 546,44 € 
 
Article 10 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Alès-Cévennes et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 11 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 12 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard et le Représentant du Centre Hospitalier Alès-Cévennes sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 mai 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 2788  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Pont Saint 
Esprit 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 6 mai 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Pont Saint Esprit, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300780079 
EG FINESS : 300000056 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Pont Saint Esprit est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 
à 5 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 23 266,19 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 51 355,57 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 990 588,26 €  au 
titre de l’année 2023 dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 990 588,26 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 80 836,28 €  au titre de l’année 2023 
dont : 

- Missions d’intérêt général : 5 814,00 € 

- Aides à la contractualisation : 75 022,28 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 5 251 634,27 € 
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Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 796 814,17 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 66 401,18 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 56 251,00 €, soit         
4 687,58 € 

Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de 
soins de suite et réadaptation égal à un douzième de 5 103 845,42 € soit 425 320,45 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 23 266,19 €, soit 1 938,85 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 51 355,57 €, soit 4 279,63 € 
 
Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Pont Saint Esprit et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 9 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard et le Représentant du Centre Hospitalier Pont Saint Esprit sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 mai 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 2789  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Uzès 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 6 mai 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Uzès, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300780087 
EG FINESS : 300000064 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Uzès est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 6 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 21 764,52 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 61 561,75 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 305 054,96 €  
au titre de l’année 2023 dont : 

- Missions d’intérêt général : 44 592,00 € 

- Aides à la contractualisation : 1 260 462,96 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 58 130,00 €  au titre de l’année 2023 
dont : 

- Missions d’intérêt général : 14 896,00 € 

- Aides à la contractualisation : 43 234,00 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 4 855 762,25 € 

Article 6 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 345 459,21 € 
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Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 835 227,71 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 69 602,31 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 41 273,00 €, soit         
3 439,42 € 

Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de 
soins de suite et réadaptation égal à un douzième de 4 762 384,46 € soit 396 865,37 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 314 700,67 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 109 558,39 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 21 764,52 €, soit 1 813,71 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 61 561,75 €, soit 5 130,15 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Uzès et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 10 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard et le Représentant du Centre Hospitalier Uzès sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 7 mai 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 2790  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la Maison de Santé la Pomarède 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 6 mai 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Maison de Santé la Pomarède, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 750050759 
EG FINESS : 300780111 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de la Maison de Santé la Pomarède est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 
4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 58 680,34 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 443 203,12 €  au titre de l’année 2023 
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 443 203,12 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 4 009 761,31 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 443 203,12 €, soit       
36 933,59 € 

Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de 
soins de suite et réadaptation égal à un douzième de 4 009 761,31 € soit 334 146,78 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 58 680,34 €, soit 4 890,03 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Maison de Santé la Pomarède et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 mai 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-05-07-00030
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global de soins USLD, des dotations relatives au

financement 

des structures des urgences autorisées, de la
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 2791  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Ponteils 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 6 mai 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Ponteils, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300781010 
EG FINESS : 300000478 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Ponteils est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 5 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 6 889,90 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 5 739,58 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 453 462,40 €  au 
titre de l’année 2023 dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 453 462,40 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 57 352,00 €  au titre de l’année 2023 
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 57 352,00 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 2 763 632,93 € 
 

Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 256 694,77 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 21 391,23 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
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Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de 
soins de suite et réadaptation égal à un douzième de 2 751 983,93 € soit 229 331,99 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 6 889,90 €, soit 574,16 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 5 739,58 €, soit 478,30 € 
 
Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Ponteils et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 9 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard et le Représentant du Centre Hospitalier Ponteils sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 7 mai 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-05-07-00032

ARRETE ARS OCCITANIE 2024-2793 portant
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 2793  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 des Hôpitaux de Luchon 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 6 mai 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et les Hôpitaux de Luchon, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310180013 
EG FINESS : 310784558 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel des Hôpitaux de Luchon est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 60 960,42 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 102 284,59 €  au titre de l’année 2023 
dont : 

- Missions d’intérêt général : 2 444,00 € 

- Aides à la contractualisation : 99 840,59 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 8 320 140,44 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 32 444,00 €, soit          
2 703,67 € 

Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de 
soins de suite et réadaptation égal à un douzième de 8 121 413,77 € soit 676 784,48 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 60 960,42 €, soit 5 080,04 € 
 
Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre les Hôpitaux de Luchon et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne et le Représentant des Hôpitaux de Luchon sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 mai 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-05-07-00033

ARRETE ARS OCCITANIE 2024-2794 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du SSR Déficients visuels et

basse vision 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 2794  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du SSR Déficients visuels et basse 
vision 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 6 mai 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le SSR Déficients visuels et basse vision, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310781562 
EG FINESS : 310014329 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du SSR Déficients visuels et basse vision est fixé pour l'année 2023, aux 
articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 4 663,11 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 51 825,14 €  au titre de l’année 2023 
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 51 825,14 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 646 869,32 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 51 825,14 €, soit          
4 318,76 € 

Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de 
soins de suite et réadaptation égal à un douzième de 1 646 869,32 € soit 137 239,11 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 4 663,11 €, soit 388,59 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le SSR Déficients visuels et basse vision 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 mai 2024 
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global de soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 2795  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Saint-
Gaudens 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 

ARS OCCITANIE - R76-2024-05-07-00034 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024-2795 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de

la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre

Hospitalier Saint-Gaudens

100



 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 6 mai 2024 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Saint-Gaudens, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310780671 
EG FINESS : 310000310 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Saint-Gaudens est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 
8 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-
8-1 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2023, comme suit : 

pour le forfait annuel de coordination de prélèvement d'organe : 46 515,00 €  

pour le forfait annuel relatif aux activités isolées : 732 594,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 387 772,05 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 21 648,64 € 

Article 4 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2023, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 3 921 024,00 €  

Dotation complémentaire qualité urgences : 140 535,00 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 5 716 445,36 €  
au titre de l’année 2023 dont : 

- Missions d’intérêt général : 834 674,51 € 

- Aides à la contractualisation : 4 881 770,85 € 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-05-07-00034 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024-2795 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de

la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre

Hospitalier Saint-Gaudens

102



Article 6 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 20 050,00 €  au titre de l’année 2023 
dont : 

- Missions d’intérêt général : 3 315,00 € 

- Aides à la contractualisation : 16 735,00 € 

Article 7 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 872 217,73 € 

Article 8 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 2 016 895,03 € 
 

Article 9 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 2 688 279,12 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 224 023,26 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 3 315,00 €, soit 276,25 
€ 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de                    
3 921 024,00 €, soit 326 752,00 € 

Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de 
soins de suite et réadaptation égal à un douzième de 1 819 809,15 € soit 151 650,76 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 563 142,74 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 130 261,90 € 

Base de calcul pour le forfait annuel de coordination de prélèvement d'organe  (CPO) égal à 
un douzième de 46 515,00 €, soit 3 876,25 € 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif aux activités isolées (FAI) égal à un douzième de 
732 594,00 €, soit 61 049,50 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 387 772,05 €, soit 32 314,34 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 21 648,64 €, soit 1 804,05 € 
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Article 10 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Saint-Gaudens et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 11 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 12 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne et le Représentant du Centre Hospitalier Saint-
Gaudens sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 mai 2024 
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